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En date du 21 avnl 1977, le Conseil de

direction de la Croix-Rouge suisse a

approuve des Lignes directrices et le nou-
veau Statut pour le Service de transfusion
de sang de la Croix-Rouge suisse. Ces

documents fixent une nouvelle attribution
des täches entre les diverses institutions,
les centres de transfusion locaux et regio-
naux et le Laboratoire central. Les pnn-
cipes qui regissent l'activite du Service de
transfusion de sang demeurent inchanges,
c'est-ä-dire que «par son Service de
transfusion de sang, fonde sur le principe du
don de sang volontaire et gratuit, la Croix-
Rouge suisse approvisionne notre pays en

sang humain et en produits sanguins, en
assurant des conditions optimales tant aux
receveurs qu'aux donneurs, et en fournis-
sant ses prestations dans des conditions
aussi favorables que possible du point de

vue de l'economie nationale».
Pour expliquer la necessite de la restructu-
ration intervenue au sem du Service de

transfusion de sang de la Croix-Rouge
suisse, ll est bon de rappeler bnevement
quelques et apes de son developpement
Lorsque la Seconde Guerre mondiale
eclata, la Croix-Rouge suisse commenga
de mettre sur pied, en collaboration avec
l'armee, un Service de transfusion de sang.
Ce Service se developpa rapidement, en ce

sens que de nombreuses sections Croix-
Rouge de notre pays creerent des centres

regionaux de transfusion d'importance
plus ou moms grande, et aujourd'hui la
transfusion sanguine se trouve dans sa

quasi-totalite en maindelaCroix-Rouge A
l'epoque, ll s'agissait avant toute chose de

fournir aux hopitaux du sang frais pour les
transfusions dont pouvaient avoir besom
des patients ayant perdu beaucoup de sang
ä la suite d'un accident, d'un accouchement

ou d'une operation. Comme la duree
d'utihsation des conserves de sang frais est
limitee ä trois semaines, des pays etran-
gers avaient entrepns, durant la guerre
dejä, la fabncation de plasma lyophilise
(partie liquide du sang), d'une longue
duree de conservation On decida d'mtro-
duire egalement ce procede en Suisse

C'est dans ce but qu'en 1949, la Croix-
Rouge suisse crea le Laboratoire central

qui, par la suite, tut agrandi ä deux

reprises.
Tous les produits stables y sont fabnques,
tandis que les centres de transfusion
sanguine geres par les sections de la Croix-
Rouge suisse se concentrent sur la preparation

de conserves de sang complet
Outre la preparation de produits sanguins

pouvant etre conserves, le Laboratoire
central a pour autres attributions la pour-
suite de travaux de recherche, l'execution
d'examens de laboratoire, la fabrication de

trousses de transfusion et de serums-tests.
La medecine transfusionnelle a fait des

progres rapides. Alors qu'ä ses debuts, on
ne pratiquait des transfusions que pour
combattre d'importantes pertes de sang
chez les patients, on decouvnt bientot
d'autres possibilites d'utihser en medecine
le sang et ses divers composants.
Aujourd'hui on connait done deux
domaines therapeutiques: l'un qui consiste
ä substituer le sang perdu par hemorragie,
l'autre qui permet de lutter contre des

modifications sanguines pathologiques,
ainsi que contre des maladies infectieuses.
Dans le premier domame, le sang complet,
dans ['administration duquel les groupes
sanguins jouent un role essentiel, fut
bientot remplace en grande partie par le
plasma lyophilise qui, ä son tour, fit place,
vers les annees soixante, aux solutions de

proteines (provenant du plasma) et par
des preparations de gelatines. Parallele-
ment, le Laboratoire central developpa le
fractionnement du plasma1.
Le fractionnement du sang consiste ä

isoler les differents composants du plasma
et ä les transformer en preparations
sanguines utilisees pour combattre les infections,

pour prevemr 1'immunisation au fac-
teur Rhesus (alteration du sang chez les

nouveau-nes), pour favonser la coagulation

du sang (hemophihe, operations), etc
Les cellules sanguines, soit les globules
rouges et blancs et les plaquettes
sanguines, ont elles aussi leur place en hemo-
therapie Cependant, leur emploi pose
certains problemes, en ce sens que leur duree
de conservation est limitee et que lors de

leur administration, ll Importe de

connaltre le groupe sanguin du receveur
Les preparations les plus importantes que
Ton connaisse actuellement dans le

domaine des fractions de plasma sont les

solutions d'albumine qui sont utilisees en

remplacement du sang complet et du

plasma. L'albumme etant actuellement le

composant du sang le plus largement
utilise, ll convient de temr compte de ce fac-
teur pour l'orgamsation des prises de sang,
l'usage qu'il est fait de l'albumine ayant
pour consequence que les autres composants

du sang, notamment les erythrocytes
sont excedentaires
Dans de nombreux cas, ll est possible pour
les traitements oü l'on utihsait jusqu'ici du

sang complet, de remplacer ce dernier par

des concentres d'erythrocytes, e'est-a-dire
du sang dont la plus grande partie du
liquide a ete prelevee. Ce procede n'est
encore que peu applique en Suisse En
recourant ä bon escient ä cette possibihte
on pourrait, ä partir de la meme quantite
de sang, obtemr davantage de plasma pour
la preparation d'albumine et d'autres
produits derives du sang En d'autres termes,
ll serait possible «d'economiser» des prises
de sang
Neanmoins, le fractionnement du plasma
se fait au Laboratoire central, tandis que
les concentres d'erythrocytes sont utilises
dans les hopitaux du pays. II convient done
de mettre sur pied un service de transport
apte ä apporter rapidement dans la
peripheric les concentres d'erythrocytes dont
la duree de conservation est courte Le
Laboratoire central collaborera etroite-
ment aussi avec les centres regionaux de

transfusion en ce qui concerne l'obtention
du sang.
Relevons encore que, meme si la therapie
des composants est mtroduite, ll y aura
toujours un surplus de globules rouges vu
la grande demande d'albumine. lis peu-
vent etre en partie exportes Dans certains
pays, en effet, ll y a penune d'erythrocytes,

soit que - c'est le cas aux Etats-Ums
— on manque de donneurs de sang volon-
taires et ll faut acquenr le plasma neces-
saire aupres d'entrepnses conjmerciales
qui pratiquent des plasmaphereses2 contre
retribution, soit que la demande soit tres
forte — c'est le cas en Grece oü ll existe
une anemie dite «mediterraneenne» here-
ditaire, fort repandue qui ne peut etre
combattue qu'au moyen de globules
rouges
Deux tendances se font jour actuellement
dans le Service de transfusion de sang de

la Croix-Rouge suisse D'une part, les

hopitaux ont, pour des raisons medicales,

11ndication pour les non-professionnels
le sang humain est forme de 55 % de liquide
(plasma) et de 45 % de partie solide (cellules
sanguines) Les cellules sanguines component les
globules rouges (erythrocytes), les globules blancs
(leucocytes) et les plaquettes sanguines (thrombocytes)
Le plasma contient 92 % d eau 7 % de protides et
1 % de graisse hydrates de carbone sels mineraux
hormones, vitamines et ferments Aujourd'hui on
connait deja plus de cent composants du sang

2 La Plasmapherese consiste a reinfuser au donneur
immediatement apres la prise de sang, la partie solide
de celui-ci (les composants du sang) plus longue a se

renouveler en ne conservant a des fins therapeutiques

que le plasma ou la partie liquide qui se

reconstitue plus rapidement Ce procede permet
d effectuer che7 la meme personne des prelevements
rapproches sans pour autant porter prejudice a sa

sante
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Le Laboratoire central clu Service de

transfusion de sang de la Croix-Rouge
suisse. Vue aerienne.

Photo F. Rausser, Berne

Laboratoire central, sterilisation de flacons.

Photo W. Studer, Berne

Laboratoire central. Activites de recherche.
Photo W. Studer, Berne
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interet ä preparer eux-memes des

conserves de sang et autres produits
derives du sang, de duree de conservation
limitee ou ä les obtenir dans les environs,
d'autre part, les produits sanguins stables
ne peuvent etre rationnellement prepares
que dans une installation de fabrication
centrale. II convient done de trouver un
Systeme qui tienne compte des avantages
de la centralisation et de ceux de la
decentralisation - un facteur qui serait important

aussi en cas de guerre ou de
catastrophe. On ne pourra eviter que les centres

regionaux subissent une certaine
limitation de leur activite actuelle; ils auront
en revanche de nouvelles täches ä accom-
plir sur le plan de la coordination et des

services-conseils. La restructuration ne
peut intervenir rigoureusement d'un jour ä

l'autre, car de nombreux problemes ne
sont pas encore resolus.
Vu I'importance que revet en medecine le

Service de transfusion de sang, la Croix-
Rouge suisse considere qu'il est juste et
necessaire que les milieux directement
concernes aient voix au chapitre, cela
d'autant plus que la collaboration de ces

Täches
1. Faire fonctionner une organisation

centrale de transfusion de sang qui soit effi-
cace et suffise aussi aux exigences du
service sanitaire coordonne.

2. Preparer des conserves de sang, des

composants et des produits derives du

sang.
3. Executer des prestations en rapport

avec l'obtention et l'emploi de produits
sanguins, notamment:

• fabrication ou acquisition de

trousses de prelevement

• fabrication ou acquisition de reactif

pour diagnostics

• fabrication ou acquisition de
preparations de succedanes du sang

• execution d'examens de laboratoire
dans le domaine de la medecine
transfusionnelle et des domaines

apparentes.
4. Assurer le fonctionnement d'une

organisation de stockage et de distribution
qui garantisse l'approvisionnement des

höpitaux et du corps medical au

moment voulu et dans les quantites
desirees.

5. Prendre, en collaboration, avec les par-
tenaires du service sanitaire coordonne
et l'economie de guerre, des mesures de

precaution en prevision de tous les cas

strategiques.
6. Se vouer de maniere coordonnee ä la

recherche appliquee, au developpement
et au service de references dans le

domaine de la medecine transfusionnelle.

7. Assurer ['information et l'instruction
des medecins, du personnel soignant, et

medico-technique sur l'utilisation des

milieux est indispensable. L'autorite
supreme est le Conseil de direction avec le
Comite central; lorsqu'ils prennent des

decisions relatives aux problemes scientifi-
ques et techniques concernant la transfusion

de sang, ces organes doivent pouvoir
s'appuyer sur des specialistes en la
matiere. Jusqu'ici, l'actuelle Commission
du Service de transfusion de sang ne s'oc-
cupait que des affaires du Laboratoire
central. A l'avenir, elle sera competente
pour l'ensemble du service national de
transfusion de sang et sera en fait la plus
haute autorite specialisee. La Commission
sera done elargie et sera composee, ä cote
des specialistes et des representants de la
Croix-Rouge suisse, de representants de la
Conference des directeurs cantonaux des

affaires sanitaires, du Service federal de

l'hygiene publique, du Service de sante du
DMF, de l'Association suisse des medecins

et de l'Association suisse des etablis-
sements pour malades.
La Commission disposera d'un Conseil
scientifique et d'un Conseil pour les
affaires regionales. Le premier aura pour
täches de conseiller la Commission dans

toutes les questions scientifiques et de

contröler les travaux de recherche et de

developpement, tandis que le second
devra assurer les echanges d'informations
et d'experiences entre les trois niveaux du
Service de transfusion de sang. II repre-
sentera les interets des autres en ce qui
concerne les changements envisages et
etudiera les problemes ä l'intention du
Bureau executif de la Commission du Service

de transfusion de sang.
Commentant les nouvelles Lignes directrices

et le Statut devant le Conseil de
direction de la Croix-Rouge suisse, le pro-
fesseur Barandun a precise: «Aujourd'hui
on ne peut realiser et exploiter un service
de transfusion de sang qui reponde ä de

stricts criteres ethiques, medicaux et eco-
nomiques que si toutes les institutions
publiques et privees qui y participent sont
pretes ä collaborer. Dans le domaine de la
transfusion de sang, le particularisme ne

pourrait que defavoriser l'ensemble du

Systeme sur le plan fonctionnel et econo-
mique.» L'entree en vigueur du Statut, le

lerjanvier 1978, marquera le debut de

cette collaboration.

produits sanguins et les investigations
du laboratoire qui s'y rapportent.

Objectifs
1. La Croix-Rouge suisse assure le

fonctionnement d'un service de transfusion
de sang qui repose sur le principe du
don volontaire et gratuit. Pour des rai-
sons medicales et ethiques, les preleve-
ments se font chez un nombre de don-
neurs aussi eleve que possible.

2. Le Service de transfusion de sang assure
l'approvisionnement permanent et
autarcique des services sanitaires de

notre pays en sang humain et en
produits sanguins dans tous les cas strategiques.

3. Les mesures prises aux niveaux local,
regional et central doivent etre englo-
bees dans un Systeme rationnel et effi-
cace.

Principes

• Le principe primordial qui regit toutes
les mesures appliquees par le Service
de transfusion de sang est d'assurer des

conditions optimales tant aux receveurs
qu'aux donneurs.

• Le sang obtenu sera utilise le mieux
possible et avec management.

• Le sang et les produits sanguins
devront repondre ä l'etat des connais-
sances medicales, ainsi qu'aux normes
de qualite les plus severes.

• Le Service de transfusion de sang n'a

pas de but lucratif. II fournit ses prestations

dans des conditions aussi favora-
bles que possible du point de vue de

l'economie nationale. Les prix
demandes doivent cependant couvrir
les frais.

15


	La nouvelle conception du service de transfusion de sang

